
Rencontres
nationales de
la JPA
Le 31 janvier 2007
auront lieu à Paris les
11es rencontres
nationales de la
Jeunesse au plein air
(JPA) sur le thème « La valeur
éducative des centres de vacances et
de loisirs ».
Alors que la notion de compétences
semble aujourd’hui prendre le pas sur
la notion de savoirs, il est de plus en
plus admis que l’école  n’est pas le
seul lieu où l’on apprend.
Les accueils de loisirs et les séjours de
vacances n‘ont-ils pas un rôle à jouer,
spécifique et complémentaire à
l’école, dans ces apprentissages ?
Lors de cette 11e édition, les
représentants de six partis politiques
répondront aux questions des
organisateurs, concernant la place
laissée aux accueils de loisirs et aux
séjours de vacances dans leur projet
éducatif, et sur leurs préconisations
pour augmenter l’accès aux vacances
et aux loisirs éducatifs.

Par ailleurs, La JPA
prépare sa campagne
annuelle de
solidarité, le
lancement national
est fixé au mercredi
17 janvier 2007.
La collecte nationale est le
dernier volet de la campagne de
solidarité de La JPA. Elle se déroulera
du 17 janvier au 11 février 2007. Le
dimanche 4 février sera consacré à
une quête sur la voie publique. Son
objectif est d’aider des enfants à
bénéficier de vacances et de loisirs de
qualité. Elle mobilise les comités
départementaux de la confédération
qui convient les établissements
scolaires et les centres de loisirs à y
participer. Des vignettes autocollantes,
illustrées par des dessinateurs de la
« bande à Tchô » (Glénat) et
symboliquement dentelées pour
rappeler l’historique timbre de La JPA,
sont proposées à la vente au prix de
2 euros.
La campagne implique une démarche
réfléchie, collective et éducative. En
septembre 2006, elle a commencé par
la mise à disposition de dossiers
pédagogiques auprès des enseignants
des premiers et second degrés. Elle
s’est poursuivie par l’opération « BD
Tchôlidaire » qui a débuté en
novembre 2006. Cette dernière
propose à des groupes d’enfants de
rédiger un scénario de bandes
dessinées sur le thème de la solidarité.
Les scénarios sont reçus jusqu’au
23 mars 2007.
www.jpa.asso.fr

Un guide pratique pour
les démarches concernant
le handicap
Édité par Handicap International et le
magazine Déclic, magazine de la
famille et du handicap, le guide
pratique Toutes les démarches
s’adresse aux parents d’enfants
handicapés, quel que soit leur
handicap, ainsi qu’à leur entourage
professionnel. Conçus par des
spécialistes du handicap et des experts
juridiques, les professionnels de
l’action sociale, trouveront toutes les
informations utiles pour agir, les
textes de lois, les modèles de lettres,
toutes les adresses et les liens utiles.
www.magazine-declic.com
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Assurances des bénévoles : le petit bout de la lorgnette
Les Idées en mouvement propose régulièrement un éclairage sur les modalités de l’assurance
spécifiquement adaptée aux associations qu’offre l’Apac 1. L’occasion de revenir ce mois-ci sur la
proposition gouvernementale d’assurance des bénévoles.

* Unodesc/CNEA-
Tél. : 01 41 79 59 59
Fax : 01 41 79 59 60
E-mail : 
cnea@cnea-syn.org

Quel est le champ d’application de
la convention collective nationale du
sport ?

La convention collective du sport
règle, sur l’ensemble du territoire y
compris les Dom, les relations entre
les employeurs et les salariés des
entreprises exerçant leur activité
principale dans l’un des domaines
suivants : organisation, gestion et
encadrement d’activités sportives ;
gestion d’installations et d’équipe-
ments sportifs ; enseignement, for-
mation aux activités sportives et for-
mation professionnelle aux métiers
du sport ; promotion et organisation
de manifestations sportives.

Le nombre de structures concer-
nées par la convention du sport est
donc très important : cela s’étend de

la petite association locale de judo au
club de football professionnel tel que
le PSG.

La convention collective natio-
nale du sport doit s’appliquer depuis
le 26 novembre 2006 à l’ensemble des
salariés des entreprises entrant dans
son champ d’application obligatoire,
quels que soient l’éventuelle apparte-
nance syndicale des salariés ou le
poste qu’ils occupent dans l’entre-
prise.

Que doivent faire les associations
qui relèvent du champ d’application
de la convention du sport et qui ont
appliqué jusqu’alors la convention
collective nationale de l’animation
de manière volontaire ?

Les entreprises relevant du

champ défini ci-dessus, et ayant
appliqué la convention collective de
l'animation avant le 31 décembre
1998, auront le droit, à compter de la
date de publication de l’arrêté 
d’extension de la convention collec-
tive nationale du sport et jusqu’au
31 décembre 2007, d’opter pour le
maintien de la convention collective
de l'animation, après consultation des
institutions représentatives du per-
sonnel et négociation avec les organi-
sations syndicales lorsqu’elles exis-
tent dans l’entreprise.

Pour celles qui ont appliqué la
convention collective de l'animation
de manière volontaire après le 31 dé-
cembre 1998, la convention du sport
s’applique dès le 26 novembre
2006. �

Q U E S T I O N / R É P O N S E

Extension de la convention collective nationale du sport
Pour vous accompagner dans vos démarches d’employeurs, l’Unodesc*, syndicat d’employeurs associatifs,
répond chaque mois à une question fréquemment posée.

1. service assurance
de la Ligue de
l’enseignement

A près la Conférence nationale
de la vie associative du
23 janvier 2006, peu de cho-

ses ont bougé du côté du gouverne-
ment… Pourtant, il y aurait beau-
coup à faire et les coordinations
associatives (la CPCA en particulier)
avaient avancé des propositions. Elles
n'ont pas été retenues, malgré la
bonne volonté alors affichée par le
Premier Ministre. Il en est néanmoins
une qui vient d'être mise en œuvre, et
dont on peut se demander si elle ne
relève pas de la démagogie. Il s'agit
d'intervenir dans l'assurance des
bénévoles. Sans doute ignore-t-on la
situation exacte, puisqu'à notre
connaissance, la plupart des réseaux
associatifs sérieux proposent et/ou
procurent une couverture d'assurance
à leurs adhérents. C'est le cas de la
Ligue de l'enseignement qui a créé
l'Apac et la Mac dès les années cin-
quante pour garantir les risques
encourus par les associations et leurs
adhérents bénévoles. Car pour nous,
les deux sont intimement liés : pas de
bénévole sans projet collectif et pas
d'association sans bénévole engagé
dans le projet. C'est donc au-delà
d'une question « d'assurance » que
nous allons examiner une différence
fondamentale dans la conception
même du « bénévolat » qui s'exprime
ici.

Quelles garanties, pour
qui ?

En effet, depuis quelques semai-
nes, ayant peut-être obtenu la garan-
tie de bénéficier de la subvention for-
faitaire de 2 euros par dirigeant ou
bénévole qui pouvait être sollicitée
(jusqu'au 30 septembre 2006) auprès
du ministère de la Jeunesse, des
Sports et de la Vie Associative par les
seules associations qui avaient pour
objet principal la défense et la protec-
tion des droits des bénévoles, la
« Fondation du Bénévolat » commu-
nique de manière soutenue sur sa
proposition d'accorder « gratuite-
ment » un ensemble de garanties
d'assurances au profit de 750 000

dées des garanties d'assurance
responsabilité civile, défense/recours
et individuelle accidents classiques.
Nonobstant la forte probabilité que le
budget alloué ne permette pas de les
allouer à tous les bénévoles le souhai-
tant, il est important de noter que ces
garanties ne se situent pas sur le
même terrain que celles distribuées
par l'Apac. En effet, la multirisque
adhérents association permet de
garantir l'association en tant que per-
sonne morale ainsi que tous ses mem-
bres et préposés. À ce titre, elle cor-
respond aux exigences légales (y
compris celles édictées par le Code
du sport) qui imposent aux associa-
tions de souscrire des garanties 
d'assurance globales pour leurs acti-
vités.

Une réponse adaptée ?
On voit donc bien que ces assu-

rances gratuites ne peuvent couvrir
que quelques personnes physiques
répondant aux critères définis plus
haut, sans garanties pour les person-
nes morales ou pour les membres de
l'association se livrant aux activités.
Le terrain de l'assurance des bénévo-
les n'est sûrement pas celui que l'ur-
gence commandait de choisir ! S'il
permet un « coup de pub », il est loin
de participer à la reconnaissance du
travail des associations et de leurs
bénévoles dans ce pays. D'ailleurs, il
suffit de rapprocher quelques chiffres
pour mesurer la portée réelle de la
mesure : on dénombre aujourd'hui
un million d'associations actives en
France rassemblant plus de
6 millions de bénévoles ! On com-
prend bien que tous ne sauraient être
concernés ! Sur quels critères objec-
tifs cette discrimination entre béné-
voles et objet de leur engagement
peut-elle s'appuyer ? C'est vraiment
considérer la question du développe-
ment de la vie associative par le petit
bout de la lorgnette. Les responsables
associatifs ne se laisseront pas 
prendre.

Bernard Criner 
et Xavier Laureille

bénévoles avant la fin 2006 !
Pour bénéficier de ces garanties,

la Fondation invite les personnes
concernées à s'enregistrer sur son site
Internet : ceci suppose tout d'abord
que le président identifie son associa-
tion (nom, objet, date de création,
etc.) et, après l'obtention de son code
d'accès, que ce dernier enregistre les
personnes physiques bénéficiaires.

Les bénévoles dirigeants élus,
ainsi que les animateurs bénévoles
(assistants, accompagnateurs, organi-
sateurs, entraîneurs) au sein des asso-
ciations peuvent bénéficier de ces
mesures. Par conséquent, les simples
adhérents participant aux activités
associatives ne sont pas concernés, ni
les associations en tant que structures
collectives organisatrices des activi-
tés, ni leurs salariés. Sont ainsi accor-
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